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Résumé

Il est certes établi que le développement durable est une préoccupation incontournable dont doit tenir compte la Régie de l’énergie, notamment en vertu de l’article 5 de sa Loi constitutive. 

Cette préoccupation doit constituer la toile de fond de la présente cause, la toute première relative à la détermination du coût du service du Distributeur et à la modification des tarifs.

La phase I de cette première cause tarifaire d’Hydro-Québec Distribution (HQD) :

« … vise notamment à établir certains principes réglementaires applicables aux tarifs du Distributeur. Elle vise également à faire déterminer le coût du service du Distributeur pour l’année tarifaire 2002-2003 et la méthode de répartition de ce coût par catégories de consommateurs. Cela permettra ensuite, lors de la phase 2, l’étude de la demande de révision des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2004-2005. » 

Cette première phase comporte l’analyse des enjeux suivants :

· Certains principes généraux;
· La base de tarification;
· La structure de capital et du taux de rendement;
· Les dépenses nécessaires à la prestation du service et les revenus requis;
· La méthode de répartition du coût de service par catégorie de consommateurs;
· Puis les principes réglementaires, la méthodologie et les conventions comptables.
Le GRAME a demandé à M. Yves Hennekens, de YHC Environnement, d’analyser ces différents points, dans une perspective de développement durable. Le GRAME endosse entièrement les conclusions du rapport de cet expert, lesquelles complètent ses propres conclusions. Son rapport est présenté en tant que pièce GRAME-2, document 2. Il complète ainsi la preuve du GRAME.

Concernant l’adoption de certains principes généraux (chapitre 2) :

· Le GRAME appuie conditionnellement l’utilisation de l’année témoin projetée;

· Le GRAME recommande l’utilisation de la moyenne des 13 soldes mensuels consécutifs pour l’établissement de la base de tarification et de la structure du capital;

· Le GRAME propose que la Régie reconnaisse la primauté de la Loi sur la Régie de l’énergie comme critère d’identification des activités réglementées;

· Le GRAME approuve ainsi la séparation des activités réglementées et non réglementées selon la méthode du coût complet, en autant que la Régie précise, comme elle l’a fait dans sa décision D-99-120, que l’utilisation de la méthode du coût complet s’appliquait « en règle générale »;

· Le GRAME recommande l’utilisation, par le Distributeur, d’une année témoin et d’une année tarifaire couvrant la période du 1er avril au 31 mars.

· Le GRAME recommande à la Régie d’approuver le principe du transfert des coûts, tout en ajoutant que celui-ci s’applique, dans le cas des « faits du prince », aux coûts résultant d’éventuels droits d’émission échangeables, sauf si les contrats d’approvisionnement en spécifient l’inclusion dans le prix de l’énergie vendue. 

Relativement à l’analyse de la base de tarification (chapitre 3), le GRAME, tout comme son expert, considère que :

· L’estimé présenté par le Distributeur semble juste et témoigne d’un manque à gagner.

· Le GRAME ne voit pas d’objection à ce que la Régie  reconnaisse comme prudemment acquis et utiles pour l’exploitation du réseau de distribution d’électricité les immobilisations mises en exploitation au cours de l’année 2002 et, lorsqu’elles seront autorisées, celles mises en exploitation à compter du 1er janvier jusqu’au 31 mars 2003.

Sur le choix de la structure de capital, 
· le GRAME approuve la structure de capital proposée, avec comme réserve que celle-ci pourrait être modifiée, éventuellement, afin de permettre le concept de taux de rendement variable, tel que recommandé dans le rapport de notre expert (à la pièce GRAME-2, Doc. 2).

Sur le taux de rendement sur la base de tarification (chapitre 4), le GRAME fait également siennes les conclusions de son expert, qui considère que :

· Un coût du capital moyen sur la base de tarification de 9,917% semble juste et raisonnable, ce qui donne un taux de rendement de l’ordre de 10,6% sur les capitaux propres (en conservant la structure de capital présumée);

· Le GRAME endosse l’avis de son expert, lequel propose « que le taux de rendement devrait être variable et viser idéalement 10,6 % » (Hennekens, 2003, pièce GRAME-2, Doc. 2) Une hausse du prix des énergie fossiles (gaz et pétrole) devrait impliquer une hausse des tarifs d’électricité - et une hausse du taux de rendement – tandis que le prix – et le rendement – devraient s’ajuster à la baisse dans le cas de chutes du prix des énergies concurrentes. 

Sur le coût du capital prospectif (chapitre 4), le GRAME fait également sienne les conclusions de son expert qui considère que :

· « Le coût du capital prospectif apparaît raisonnable. Toutefois, en raison des réserves émises (…), il est possible que le coût du capital puisse être modifié pour répondre aux besoins, si nécessaire. » (Hennekens, 2002, pièce GRAME-2, Doc. 2)

Par rapport aux dépenses nécessaires à la prestation du service (chapitre 5), le GRAME considère que :

· Le Distributeur devrait fournir des indicateurs internes et leur comparaison avec d’autres entreprises similaires dès la prochaine cause tarifaire;

· Les indicateurs présentement disponibles tendent à indiquer des gains de productivité;

· Le Distributeur devrait, dorénavant, présenter les émissions de gaz à effet de serre reliées à la production de l’énergie vendue et ce, de façon agrégée ainsi que pour des périodes de consommation et des marchés spécifiques;

· L’acquisition de compteurs plus performants devrait faciliter l’adoption de modes de tarification plus près de vrais coûts. Le GRAME approuve ces investissements;

· Certains postes de dépenses devraient, idéalement, avoir tendance à croître : les investissements à l’étranger (poste qui est actuellement en régression); l’enfouissement des lignes; l’efficacité énergétique (postes qui devraient être en progression);

· L’efficacité énergétique ne devrait pas être considérée comme une dépense mais comme un investissement;

· HQD devrait offrir des objectifs et un suivi régulier des mesures visant à réduire la consommation de ses parcs de véhicules, de ses bâtiments et des centrales thermiques qui sont sous sa juridiction;
· De plus, le GRAME considère qu’une attention particulière doit être portée à la gestion des réseaux autonomes, lesquels, même s’ils ne représentent qu’une faible partie de l’énergie produite, génèrent des impacts environnementaux et des coûts financiers proportionnellement élevés relativement au réseau principal;

· Ces coûts financiers et environnementaux justifient, pour le territoire des réseaux autonomes, des efforts draconiens de gestion de la demande et la poursuite des efforts visant à accroître l’efficacité des centrales thermiques de production.

Sur les revenus requis (chapitre 6), le GRAME fait également sienne les conclusions de son expert qui considère que :

· Les revenus requis pour l’année témoin apparaissent raisonnables mais sous-estiment probablement certains besoins, dont « la juste valeur des actifs requis en tenant compte des coûts d’adaptation aux conséquences présentent et futures des changements et des aléas climatiques (…) » (Hennekens, 2003, GRAME-2, Doc. 2, p. )

Concernant la méthode de répartition du coût de service par catégorie de consommateur (chapitre 7) le GRAME adhère aux conclusion de son expert qui affirme que :

· « La méthode de répartition semble convenir et n’est pas en contradiction avec les principes de base du mémoire. » (Hennekens, 2003, GRAME-2, doc. 2)

Chapitre 1 : Le développement durable et la Régie de l’énergie

Le développement durable est maintenant une préoccupation majeure, reconnue et établie, dont tient compte la Régie de l’énergie (notamment en vertu de la responsabilité que lui confère l’article 5 de sa Loi constitutive).

Le développement durable est  « un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs »
. Les trois éléments fondamentaux du développement durable sont la durabilité écologique, le développement économique et l’équité sociale entre les populations et entre les générations.

Selon Dansereau et Drapeau (1995 et 1998)
, le respect du développement durable en matière énergétique demande que l’on favorise :

1.
La réduction de la consommation totale d’énergie;

2.
La réduction des gaz à effet de serre;

3.
L’efficacité énergétique;

4.
Le remplacement des énergies non renouvelables par des énergies renouvelables;

5.
Le respect des ententes internationales;

6.
Le choix de filières ayant le moins d’impacts négatifs globaux sur la biosphère;

7.
L’évaluation publique des projets et des programmes;

8.
La planification en fonction d’un horizon de deux ou trois générations

9. L’équité.

Dans son récent « Guide des indicateurs de l’éco-efficacité », la Table ronde nationale sur l’environnement et l’économie a identifié et retenu les sept éléments suivants de l’éco-efficacité (TRNEE, 2001, p. 7) :

· « Réduction de la demande de matières pour les produits et services ;

· Réduction de l’intensité énergétique pour les produits et services ; 

· Réduction de la dispersion des substances toxiques ;

· Augmentation de la recyclabilité des matières ;

· Maximisation de l’utilisation durable des ressources renouvelables ;

· Augmentation de la durabilité des produits ;

· Augmentation de l’intensité du service des biens et services. »

M. Yves Hennekens, dans son rapport d’expert présenté à la pièce GRAME-2, document 2, a aussi souligné le cadre d’analyse qui dirigeait son mandat en matière de développement durable, lequel s’avère parfaitement compatible avec les définitions précédentes.

Bien que la Régie de l’énergie soit en fonction depuis maintenant plus de cinq ans, le gel des tarifs d’électricité décrété par le gouvernement, lequel est effectif depuis 1998 et se terminera en 2004, explique que le présent dossier soit la première véritable cause tarifaire d’Hydro-Québec Distribution devant la nouvelle institution.

La mise en place, par la Régie, de sa propre réglementation en matière de tarification de la distribution de l’électricité constitue, de fait, une tâche colossale. 

L’ampleur du présent dossier laisse à supposer que certains enjeux pourraient n’être qu’effleurés, malgré que leurs conséquences pourront s’avérer importantes. Le Distributeur recommande ainsi :

« (…) le report à des causes tarifaires ultérieures de sujets qu’il serait prématuré de traiter pour diverses raisons. Ainsi, le Distributeur souhaite le report de l’étude des sujets suivants : la réglementation incitative, la production distribuée, la fermeture des livres et les comptes de nivellement; » (HQD-1, Doc. 1, p. 5 de 10)

Le GRAME a évalué l’impact, sur les enjeux liés au développement durable, de reporter aux causes ultérieures les quatre sujets précédemment mentionnés par HQD :

· Le report de la fermeture des livres et l’enjeu des comptes de nivellement ne pose pas, à priori, d’impact significatif en terme de développement durable, le GRAME n’entend pas en traiter;

· La production distribuée est un enjeux ayant d’importants impacts environnementaux. Toutefois, une analyse préliminaire nous indique que celle-ci, dans le contexte actuel des prix relatifs de l’énergie, risque fort bien de favoriser des sources décentralisées et très polluantes de production thermique, bien plus que les filières renouvelables. Il s’agirait alors d’un recul en terme environnemental. Les meilleures avenues du côté des filières renouvelables émergeantes pourraient être du côté du solaire thermique (et non photovoltaïque). Le concept de production distribuée est inapproprié afin d’aider cette option. Le GRAME considère qu’il n’y a pas urgence à aborder de cet enjeu dans la présente cause. Néanmoins, il se réserve le droit d’en traiter s’il était abordé dans le cadre de la présente cause.

· La réglementation incitative demeure une question cruciale dans une perspective de développement durable. Le GRAME souhaiterait que celle-ci soit abordée dans la présente cause. Nous sommes conscients que la Régie pourrait considérer l’établissement d’une réglementation incitative pour le Distributeur d’électricité comme une tâche trop ardue pour qu’un mécanisme incitatif complet puisse être adopté dans un premier dossier tarifaire. Il serait toutefois alors nécessaire que les options retenues dans ce dossier ne soient pas, dans la mesure du possible, incompatibles avec l’adoption d’un tel mécanisme. Le GRAME en tiendra compte dans sa preuve.
Conscient de cette contrainte, le GRAME entend donc œuvrer afin que les modalités adoptées dans cette première cause tarifaire soient, autant que possible, compatibles avec les modifications requises dans les causes futures. 

En plus d’une préoccupation de fond sur la question du développement durable, la Régie doit aussi considérer que le gouvernement peut lui indiquer, selon l’article 72 de la Loi, des préoccupations économiques, sociales et environnementales.

« Par ailleurs, la phase II de la présente cause devrait présenter, pour les différentes clientèles, des options tarifaires permettant une utilisation optimale de l’électricité. » (HQD-10, doc. 7, p. 11 de 28, réponse aux questions du GRAME)

Une utilisation « optimale de l’électricité » implique à la fois d’accroître substantiellement les efforts en efficacité énergétique et de favoriser l’utilisation des énergies renouvelables, notamment dans le choix des tarifs, certaines options tarifaires risquant de favoriser davantage le recours à la production thermique. 

La récente ratification du Protocole de Kyoto par le gouvernement canadien et l’appui unanime de l’Assemblée nationale envers celle-ci doivent être considérés comme l’indication claire des gouvernements canadien et québécois que la réduction des émissions de gaz à effet de serre est un enjeu environnemental majeur et incontournable.

Bien que plusieurs éléments de la mise en œuvre du Protocole de Kyoto restent à définir, le Plan d’action publié par le gouvernement fédéral permet d’ores et déjà de prévoir que les grands émetteurs finaux, incluant l’ensemble des producteurs d’électricité ainsi que les grandes sources industrielles, seront assujettis sous peu à un système de droits d’émission échangeables sur les gaz à effet de serre
. L’Angleterre et le Danemark ont déjà lancé leur propre système l’an dernier. Celui couvrant l’ensemble de l’union européenne entrera en vigueur en 2005 (avec une phase pré-Kyoto, de 2005 à 2007)
. Il est fort probable que le Canada adopte une stratégie similaire, avec un système moins contraignant durant une phase de rodage. Un tel système entraînera d’indéniables répercussions dans le marché énergétique québécois et canadien.

Chapitre 2 : Les principes généraux proposés

Le GRAME s’est d’abord penché sur les principes généraux suivants, proposés par le Distributeur : (Requête, p. 3) 

« 11. Le Distributeur demande que la Régie énonce, pour la détermination et l’application de ses tarifs, les principes généraux suivants qui ont été reconnus pour la détermination et l’application des tarifs de transport d’électricité par la décision D-99-120 :

a) l’utilisation de l’année témoin projetée;

b) l’utilisation de la moyenne des treize (13) soldes mensuels consécutifs pour l’établissement de la base de tarification et de la structure du capital;

c) la primauté de la Loi sur la Régie de l’énergie comme critère d’identification des activités réglementées;

d) la séparation des activités réglementées et non réglementées selon la méthode du coût complet; »

L’année témoin projetée

Dans son ordonnance G-275, la Régie du Gaz approuvait, en 1981, le concept de l’année témoin projetée pour la préparation des causes tarifaires de Gaz métropolitain. (HQD-10, Doc. 8, Annexe 1)

Dans sa décision D-99-120 de la cause R-3405-98, décision datée du 16 juillet 1999, la Régie avait adopté plusieurs principes généraux, lesquels s’appliquaient alors à la cause visant l’établissement des tarifs de transport d’électricité (R-3401).
À l’instar de la majorité des intervenants, le GRAME-UDD avait appuyé 

« conditionnellement la proposition d’Hydro-Québec relative à l’utilisation de l’année témoin projetée. » (D-99-120, p. 10)

Parmi les conditions demandées, notons surtout que 

« le GRAME-UDD attache une importance particulière à ce que les intervenants et la Régie puissent exiger d’Hydro-Québec de réévaluer certaines hypothèses à la base du scénario retenu par la demanderesse. » (Ibid)

En la présente cause, le GRAME maintient son appui à l’utilisation de l’année témoin projetée, en réitérant toutefois la condition précitée.

L’utilisation de la moyenne des 13 soldes mensuels consécutifs pour l’établissement de la base de tarification et de la structure du capital

Tel que le soulignait la Régie dans sa décision D-99-120 (p.16) :

« …la moyenne des 13 soldes mensuels est une méthode reconnue par la Régie depuis 1983 dans le secteur gazier, et par plusieurs organismes de réglementation en Amérique du Nord. »

Tout comme trois autres intervenants, le GRAME-UDD avait appuyé l’utilisation de la moyenne des 13 soldes mensuels :
« parce que cette méthode est précise et constitue une pratique répandue… » (D-99-120, p. 16)

Pour ces raisons, et afin d’assurer la cohérence avec la réglementation des tarifs de transport d’électricité, le GRAME recommande l’utilisation de la moyenne des 13 soldes mensuels consécutifs pour l’établissement de la base de tarification et de la structure du capital.

La primauté de la Loi sur la Régie de l’énergie comme critère d’identification des activités réglementées

La Régie a reconnu ce principe dans sa décision finale pour la cause R-3405. Nous n’avons pas vu de considérations qui justifierait un volte-face au sujet de celui-ci. 

Le GRAME propose que la Régie reconnaisse la primauté de la Loi sur la Régie de l’énergie comme critère d’identification des activités réglementées.

La séparation des activités réglementées et non réglementées selon la méthode du coût complet

Ce principe a également été reconnu par la Régie lors de la cause R-3405. Là encore, rien ne semble justifier un traitement différent pour le présent dossier que pour celui qui servait de base au dossier sur les tarifs de transport d’électricité.

Le GRAME approuve ainsi la séparation des activités réglementées et non réglementées selon la méthode du coût complet, en autant que la Régie précise, comme elle l’a fait dans sa décision D-99-120, que l’utilisation de la méthode du coût complet s’appliquait « en règle générale ».

Nous avons ensuite abordé les deux autres principes suivants : 

« 12. Le Distributeur demande que la Régie énonce, de plus, pour la détermination et l’application de ses tarifs, les principes généraux suivants :

a) l’utilisation par le Distributeur d’une année témoin et d’une année tarifaire couvrant la période du 1er avril au 31 mars;

b) l’application du principe de transfert (pass on) et de l’ajustement des tarifs selon des règles pré-établies pour les coûts de fourniture d’électricité, les frais découlant du service de transport supportés par le Distributeur et les autres dépenses totalement hors de son contrôle; » (Requête, p. 4)

L’utilisation par le Distributeur d’une année témoin et d’une année tarifaire couvrant la période du 1er avril au 31 mars

Dans sa décision D-99-120 sur les principes généraux devant guider l’adoption des tarifs de transport d’électricité, la Régie avait opté pour une année tarifaire débutant le 1er janvier, tout en précisant que 

« le choix du 1er janvier pour la fixation des tarifs de transport n’implique pas nécessairement que les tarifs finaux payés par les consommateurs devront également être mis en application le 1er janvier. Cette question sera traitée en temps opportun lorsque la Régie examinera les tarifs finaux d’HQ. » (D-99-120, p. x)

Il est à souligner qu’Hydro-Québec avait alors proposé que l’année tarifaire débute le 1er mai.

Considérant que

· le choix de l’année tarifaire s’appliquera ici aux tarifs d’électricité (et non aux seuls tarifs de transport de l’électricité);

· le GRAME entend proposer, dans la phase 2 de la présente cause, une hausse généralisée des tarifs;

· des hausses subies en pleine période de pointe hivernale seront d’autant plus source de mécontentement populaire;

· le simple décalage d’une vague intense de froid entre décembre et janvier suffirait à ajouter une variance importante aux résultats annuels entre deux années; 

· le décalage entre l’année tarifaire pour les coûts de transport et pour les tarifs d’électricité permet d’établir d’abord les premiers, données qui servent ensuite d’intrant pour l’évaluation des seconds;

· nombre d’entreprises et d’institutions fonctionnent déjà avec une année financière allant du 1er avril au 31 mars.

Le GRAME recommande l’utilisation par le Distributeur d’une année témoin et d’une année tarifaire couvrant la période du 1er avril au 31 mars. 

L’application du principe de transfert

« Dans le but de faciliter le traitement des dossiers tarifaires du Distributeur et mieux répondre à ses besoins, Hydro-Québec Distribution soumet pour approbation à la Régie de l’énergie un nouveau principe réglementaire, soit celui du transfert des coûts de fourniture et du service de transport et des « faits du prince ». Ce principe, plus communément appelé dans la littérature, principe du « pass-on » ou du « pass-through » consiste au transfert, sans perte ni profit, dans le coût du service du Distributeur ainsi que leur répercussion dans les tarifs à la clientèle, de certains postes de coûts hors du contrôle direct de ce dernier et de toute variation de ceux-ci. » (HQD-3, Doc. 3, p. 5 de 33)

À la pièce HQD-10, Doc. 8, Annexe 1, le Distributeur présente trois ordonnances et décisions de la Régie du Gaz, lesquelles démontrent la reconnaissance du principe de transfert pour les distributeurs gaziers, notamment pour les « faits du prince ».

L’application au secteur de l’électricité de ce même principe semble justifiée. Le GRAME s’interroge toutefois sur l’interprétation qui pourrait en être fait concernant l’imposition prochaine de droits d’émission échangeables sur les gaz à effet de serre :

« Il est entendu que seules les augmentations ou diminutions pour « faits du prince » qui résultent entièrement de la décision d’une autorité gouvernementale sans l’intervention du Distributeur et qui n’auraient pu être prévisibles lors de l’établissement des revenus requis de l’année témoin projetée sont à considérer. » (HQD-3, Doc. 3, p. 11 de 33)

En effet, bien que les modalités de mise en œuvre du futur système de droits d’émission échangeables sur les gaz à effet de serre restent à définir (incluant l’échéancier), son implantation prochaine est certaine et prévisible. 

D’un côté, le gouvernement fédéral sera incité à instaurer le système avant 2008 afin de le roder, dans un premier temps, avec des objectifs moins contraignants. Quant au système européen, il entrera en vigueur en 2005. Considérant l’ampleur des négociations requises avant la mise en œuvre du système canadien, il est peu probable qu’il soit en vigueur avant le système européen (même si certains pays ont déjà implanté le leur, comme nous le mentionnons au chapitre 1 du présent mémoire). Il nous semble approprié que la Régie et les distributeurs soient prêts pour un système canadien pouvant être implanté dès 2005. 

Vu que la production d’Hydro-Québec Production est à 94,4 % d’origine renouvelable
 et donc que l’électricité patrimoniale représente une faible source d’émission, et considérant le fait qu’Hydro-Québec (Production) a réduit ses émissions depuis 1990, les coûts reliés à l’obtention de droits d’émission échangeables sur les GES pourraient être minimes. Par contre, la seule réalisation éventuelle d’un projet comme la centrale thermique du Suroît, avec ses 2,5 millions de tonnes de GES annuellement, pourrait modifier ce portrait, même si celle-ci n’était pas associée au récent appel d’offres. 

Ajoutons que plus de la moitié des soumissions retenues justement lors de cet appel d’offres impliquait une production provenant de centrales thermiques fortement émettrices de GES, ce qui devrait affecter le bilan environnemental de HQD, dû moins à partir de 2006.

Parmi les « faits du prince » susceptibles de l’affecter, le Distributeur mentionne les éléments suivants : 

· Les taxes à tous les niveaux;

· Les frais postaux;

· Les redevances à la Régie;

· Les contributions en vertu des programmes d’assurance-chômage
 et d’assurance-santé;

· Les taxes d’affaires;

· Les lois et règlements qui affectent directement la situation financière du Distributeur.

L’acquisition de droits d’émission ne semble pas couverte par cette énumération, sauf peut-être par le dernier point, mais pas avec suffisamment de clarté pour éviter d’éventuels litiges. 

Dans sa décision du 2 août 2002 sur le plan d’approvisionnement d’HQD (D-2002-169, R-3470-2001, p. 61) la Régie a pris position sur le traitement accordé au prix des combustibles dans les appels d’offres :

« Dans sa demande initiale, le Distributeur propose une formule de prix indexée sur les coûts des combustibles. À l’issue de la première phase de l’étude du plan d’approvisionnement, la Régie émettait l’opinion que certains soumissionnaires auraient possiblement intérêt à gérer eux-mêmes le risque du coût du combustible selon leurs compétences propres et demandait ainsi au Distributeur, pour le premier appel d’offres, de laisser le choix au soumissionnaire de proposer des prix avec ou sans formule d’indexation sur le prix du combustible. » (Op. cit., p. 61)

« La Régie accepte le principe, pour les prochains appels d’offres, des formules de prix indexées à différents indices. » (Ibid, p. 63)

Nous interprétons la décision de la Régie en considérant que le coût d’éventuels permis échangeables peut ou non être intégré dans le prix de l’électricité fournie, ou être considéré comme une hausse du coût des combustibles, pour laquelle le risque est assumé soit par le producteur, soit par le distributeur, en fonction des termes du contrat qui les lie. 

En d’autres termes, plusieurs options demeurent possibles. Pour l’instant, la Régie doit au moins préciser les règles générales afin de réduire les risques de litige. La prochaine cause tarifaire devrait, normalement, permettre de préciser la stratégie de prise en compte des permis d’émission échangeables, considérant que la méthode d’allocation initiale des permis devrait, nous l’espérons, être mieux définie. 

Le GRAME recommande à la Régie d’approuver le principe du transfert des coûts, tout en ajoutant que celui-ci s’applique, dans le cas des « faits du prince », aux coûts résultant d’éventuels droits d’émission échangeables, sauf si les contrats d’approvisionnement en spécifient l’inclusion dans le prix de l’énergie vendue. 

L’adoption de ce principe ne vise qu’à couvrir, du moins à court terme, une partie du vide juridique sur la question des droits d’émission échangeables, en considérant que cette question est susceptible d’être abordée en profondeur lors de la prochaine cause tarifaire (pour l’année tarifaire 2005). Cette dernière devrait notamment permettre de mieux partager 

« (…) la responsabilité des futurs droits d’émission sur les gaz à effet de serre entre les différentes divisions d’Hydro-Québec » (HQD-10, Doc. 7, p. 24 de 28).

Chapitre 3 : La base de tarification

« 13. Le Distributeur projette, pour l’année témoin, 2002-2003, une base de tarification de l’ordre de 8 064 M$ représentant la juste valeur des actifs requis pour l’exploitation du réseau de distribution en tenant compte des divers éléments prévus dans la Loi y inclus les dispositions de l’article 164.1 de la Loi, et, notamment, des investissements additionnels ainsi que des montants reliés aux frais reportés et aux immobilisations (…). » (Requête, p. 4)

À l’instar de son expert, le GRAME considère que l’estimé présenté par le Distributeur semble juste et témoigne d’un manque à gagner. 

« 14. Le Distributeur demande à la Régie de reconnaître comme prudemment acquis et utiles pour l’exploitation du réseau de distribution d’électricité les immobilisations mises en exploitation au cours de l’année 2002 et, lorsqu’elles seront autorisées, celles mises en exploitation à compter du 1er janvier jusqu’au 31 mars 2003 (…). » (Requête, p. 4)

Le GRAME ne voit pas d’objection à ce que la Régie  reconnaisse comme prudemment acquis et utiles pour l’exploitation du réseau de distribution d’électricité les immobilisations mises en exploitation au cours de l’année 2002 et, lorsqu’elles seront autorisées, celles mises en exploitation à compter du 1er janvier jusqu’au 31 mars 2003.

« 15. Le Distributeur projette, pour l’année témoin 2002-2003, une structure du capital présumée comportant 61,5% de capitaux empruntés et 38,5% de capitaux propres (…). » (Requête, p. 5)

Selon notre expert 

« La projection du Distributeur apparaît raisonnable. Toutefois, en raison des réserves émises aux points 13, 15, 18 et 19 et des recommandations faites au point 16, il est possible que la structure du capital puisse être modifié pour répondre aux besoins, si nécessaire. » (Hennekens, 2002, pièce GRAME-2, Doc. 2)

Le GRAME approuve la structure de capital proposé, avec comme réserve que celle-ci pourrait être modifiée afin de permettre le concept de taux de rendement variable, tel que proposé dans le rapport de notre expert (à la pièce GRAME-2, Doc. 2).

Chapitre 4 : Le taux de rendement sur la base de tarification

« 16. Pour l’année témoin 2002-2003, le Distributeur demande à la Régie d’autoriser un coût du capital moyen sur la base de tarification juste et raisonnable de 9,917% qui tient compte, entre autres, d’un taux de rendement juste et raisonnable de l’ordre de 10,6% sur les capitaux propres (…). » (Requête, p. 5)
Le GRAME, à l’instar de son expert, reconnaît qu’un coût du capital moyen sur la base de tarification de 9,917% semble juste et raisonnable, ce qui donne un taux de rendement de l’ordre de 10,6% sur les capitaux propres (en conservant la structure de capital présumée).

Le GRAME endosse l’avis de son expert, lequel propose 

« que le taux de rendement devrait être variable et viser idéalement 10,6 % » (Hennekens, 2003, pièce GRAME-2, Doc. 2)

« Le taux de rendement moyen pourrait donc être parfois supérieur à celui suggéré par HQD mais pourrait également être inférieur afin de conserver les avantages environnementaux et sociaux de recourir à une énergie électrique à prix concurrentiel si les prix du pétrole et du gaz chutaient. (…) Un taux de rendement minimal et maximal pourrait être adopté entre lequel le taux de rendement de HQD pourrait varier. » (Hennekens, 2003, pièce GRAME-2, Doc. 2)

« 17. Le Distributeur établit son coût du capital prospectif pour l’année témoin 2002-2003 à 7,9% (…). » (Requête, p. 5)
Le GRAME endosse l’avis de son expert, lequel propose que

« Le coût du capital prospectif apparaît raisonnable. Toutefois, en raison des réserves émises aux points 13, 15, 18 et 19 et des recommandations faites au point 16, il est possible que le coût du capital puisse être modifié pour répondre aux besoins, si nécessaire. » (Hennekens, 2002, pièce GRAME-2, Doc. 2)

Chapitre 5 : Les dépenses nécessaires à la prestation du service

« 18. Pour l’année témoin 2002-2003, le Distributeur projette des charges totales de l’ordre de 7 947 M$ nécessaires pour assumer le coût de la prestation des services de distribution d’électricité au sens de la Loi (…). » (Requête, p. 5)
Certes, évaluer systématiquement chacune des charges d’HQD s’avèrerait  une tâche colossale, dont l’utilité pourrait, de plus, être relativement limitée.

Le GRAME croit qu’il est préférable d’utiliser des indicateurs plus agrégés, tout en profitant de l’expérience et des opinions des divers intervenants afin d’évaluer le caractère raisonnable de certains postes de dépenses plus spécifiques.

Nous avons constaté que, pour cette première cause tarifaire, il manquait certains indicateurs permettant de compléter la comparaison de la performance d’HQD avec celle d’autres distributeurs équivalents.

À cet égard, le GRAME apprécie que le Distributeur participe aux travaux de balisage réalisés par l’Association Canadienne de l’Électricité (ACE). Cela, d’autant plus que celui-ci visera 

« (…) les principaux éléments du coût de service ainsi que des indicateurs opérationnels au niveau des domaines d’activité Production, Transport, Distribution et Service  à la clientèle est en développement. Le Distributeur compte également élargir à des entreprises américaines son bassin de comparaison. » (HQD-10, Doc.1, p.5 de 151)

Le GRAME comprend que 

« (…) seul un résultat d’ensemble pourra faire l’objet d’une diffusion » (HQD-10, Doc.1, p.5 de 151). 

De plus, HQD annonce que 

« (…) en parallèle, le Distributeur a, au cours de 2002, initié des analyses détaillées afin d’établir des indicateurs de coût unitaire permettant de mesurer l’efficience  d’ensemble et celle de certaines de ses activités. Le premier objectif poursuivi par cette démarche est de mieux comprendre l’évolution, au cours des trois dernières années, des coûts par rapport à différents paramètres qui influencent les activités du Distributeur (ventes d’énergie, abonnements, actifs, etc.). Ces indicateurs, une fois maîtrisés, pourraient faire l’objet d’une comparaison avec ceux d’autres entreprises similaires. » (HQD-10, Doc.1, p.5 de 151)

Le GRAME considère que ces indicateurs internes et leur comparaison avec d’autres entreprises similaires devraient être fournis dès la prochaine cause tarifaire.

Le Distributeur a néanmoins fourni quelques indicateurs très pertinents :

· « Sur les trois années considérées, le Distributeur démontre qu’il est en mesure d’absorber la croissance de la demande d’électricité tout en maintenant les coûts de distribution et de service à la clientèle à un niveau  stable, parvenant même à les réduire  très légèrement de 0,5%. » (HQD-2, Doc.1, p.12 de 39)

· Le fait que la progression des charges d’exploitation a été maintenue à 0,6% tandis que l’inflation a été de 2%. (HQD-10, Doc.1, p. 8 de 151)

· Le gel des tarifs durant six ans aura impliqué, dans les faits, une baisse de tarifs de 12%. 

· La position hautement concurrentielle de notre électricité, telle qu’illustrée dans les tableaux du rapport de notre expert, demeure un des meilleurs indicateurs de la performance globale de l’entreprise (pièce GRAME-2, Doc.2). Toutefois, cet indicateur reflète, en grande partie, les bénéfices découlant de l’investissement massif dans la filière hydroélectrique dans le passé. Si d’autres indicateurs spécifiques au Distributeur sont requis, cet indicateur témoigne tout de même d’une relativement bonne gestion (le choix d’une filière impliquant, au début, un important investissement en capital au début, mais des bénéfices sur une période exceptionnellement longue, s’avère un bon investissement dans une perspective intergénérationnelle, même s’il s’agit ici davantage d’un indicateur de performance d’HQP).

Outre l’utilisation d’indicateurs globaux, l’évaluation de certains postes de dépenses spécifiques peut s’avérer pertinente dans le contexte du présent dossier. Le GRAME s’est notamment penché sur les postes de dépenses  suivants :

· l’acquisition de compteurs;

· les investissements faits à l’étranger;

· l’enfouissement des lignes;

· la consommation du parc de véhicules, des bâtiments et des centrales thermiques sous la juridiction du Distributeur;

· les réseaux autonomes.

L’acquisition de compteurs

À une question posée par le GRAME sur la poursuite du programme de remplacement des compteurs pour les clients assujettis aux tarifs M et G, le Distributeur a répondu : 

« D’ici 2005, le programme de remplacement devrait être complété pour tous les clients assujettis au tarif M. Le coût prévu (2003 et 2004) est évalué à 10,2 millions$. Par ailleurs, les clients au tarif M possédant également un ou des abonnements au tarif G verront aussi leurs équipements au tarif G modernisés. » (HQD-10, Doc. 7, p. 9 de 28)
Le GRAME a ensuite questionné le Distributeur sur les caractéristiques techniques de ces compteurs, afin de savoir, quelles seraient les contributions et les limites de ces compteurs pour l’application d’une telle tarification, advenant que le Distributeur et la Régie décidaient d’appliquer une forme de tarification différenciée dans le temps.

Selon HQD, les principales caractéristiques du compteur comprennent :

· programmation à distance de la date de lecture;

· télérelève possible du compteur;

· enregistrement des profils de consommation aux 15 minutes;

· remontée d’alarmes possible.

De plus, selon le Distributeur :

« Concernant la tarification différenciée dans le temps (T.O.U.), les limites techniques et les contributions des compteurs en mode T.O.U. pour le marché CII sont les suivantes :

· 4 tarifs programmables (A,B,C,D) et un tarif régulier (non T.O.U.);

· possibilité de 3 cédules différentes par jour;

· définition d’une cédule particulière pour les fins de semaine et jours de fête;

· un total de 80 « set-points » peuvent être définis dans une programmation de calendrier;

· l’activation d’un tarif peut se faire également par un signal externe (sonde de température). » (HQD-10, Doc. 7, p. 9 de 28)

Le Distributeur ajoute aussi que

« Dans la mesure où des compteurs permettant d’appliquer une tarification différenciée dans le temps sont installés chez certains clients, le nouveau système d’information clientèle pourra permettre l’application de tarif différencié dans le temps. De fait, le nouveau système permettra de répondre plus rapidement à des modifications aux niveaux et aux structures des tarifs, alors que les systèmes actuels présentent certaines lacunes. (…)

« Par «encourager la clientèle à utiliser l’électricité au meilleur moment et de la meilleure façon», le Distributeur entend fournir à la clientèle toute l’information lui permettant de faire une utilisation efficace de l’électricité. Parmi les moyens, on note les mesures d’économies d’énergie permettant une utilisation rationnelle de l’électricité pour des usages où les coûts sont souvent les plus élevés. De la même façon, les options tarifaires visent à donner un signal de prix propre à certains usages de l’électricité. La tarification différenciée dans le temps et la puissance interruptible sont des exemples d’options pour lesquelles le Distributeur et les clients qui y adhèrent, voient leur situation énergétique et économique améliorée. Outre les options tarifaires, la structure des tarifs généraux (D,G,M et L) vise également à fournir à la clientèle un signal reflétant les coûts du Distributeur. » (HQD-10, Doc. 7, p. 9 de 28)

Si le GRAME n’est pas en mesure d’évaluer si l’acquisition d’autres types de compteurs aurait pu s’avérer un meilleur investissement, nous devons reconnaître que les systèmes en implantation représenteront un net progrès et faciliteront l’implantation de modes de tarification plus près des véritables coûts. Nous appuyons cet investissement. 

Les investissements faits à l’étranger

Dans sa réponse à la question Q 1.c du GRAME, le Distributeur nous a mentionné s’être retiré de nombreux projets à l’étranger, ne conservant en fait que les contrats déjà signés :

« (…) aucun investissement ni participation ne sont par ailleurs prévus pour les années 2003 et 2004. » (HQD-10, doc.7, p. 3 de 28)

Considérant la très grande expertise de HQD dans le domaine énergétique, et vu les besoins criants dans nombre de pays en développement, ainsi que le contexte de mise en œuvre du Protocole de Kyoto, le GRAME estime qu’HQD devrait être encouragée à maintenir un certain niveau d’activité à l’international. 

L’enfouissement des lignes

Le risque d’assister à une hausse de la fréquence des tempêtes de verglas tend à augmenter avec le réchauffement climatique (avec des hivers moins froids où la température oscille plus souvent près du point de congélation). 

Pour le GRAME, l’enfouissement d’une partie croissante – dans des lieux considérés stratégiques - du réseau de distribution n’est pas un enjeu esthétique, mais plutôt une façon d’accroître la sécurité du réseau.
Le GRAME ne verrait aucun inconvénient à ce que les investissements à ce poste tendent à croître significativement. 

L’efficacité énergétique

Nous désirons rappeler que l’octroi d’un certain pourcentage de la base tarifaire fin de financer l’efficacité énergétique (ex. : 1 %) n’impliquera qu’une seule hausse tarifaire (avec l’hypothèse d’un effort constant).
L’efficacité énergétique ne devrait pas être considérée comme une dépense mais comme un investissement.

Les efforts en efficacité énergétique devront être substantiels. Aucun plafond ne devrait, de facto, être imposé à ce type d’investissements. Le GRAME élaborera davantage sur cet enjeu auprès de la Régie de l’Énergie dans la preuve qu’il compte présenter à l’occasion de la cause R-3473 (Plan global d’efficacité énergétique de HQD). Toutefois, il ne faut ne pas oublier que le processus adopté implique que la décision issue de la cause R-3473 se traduira par un coût additionnel qui sera compensé par une hausse proportionnelle des tarifs, cela afin de ne pas changer le taux de rendement qui aura été décidé dans la présente cause.

La consommation du parc de véhicules et des bâtiments ainsi que des centrales thermiques sous la juridiction du Distributeur

HQD devrait offrir des objectifs et un suivi régulier des mesures visant à réduire la consommation de ses parcs de véhicules, de ses bâtiments et des centrales thermiques qui sont sous sa juridiction.
La Régie devrait s’inspirer du Gouvernement du Québec qui s’est engagé, dans son Plan d’action 2000-2002 sur les changements climatiques, à réduire de 20 % en cinq ans les émissions de ses parcs de véhicules et de 20 % en huit ans celles de ses bâtiments. Ces objectifs dépassent le cadre de l’adoption du Plan global d’efficacité énergétique, puisqu’il s’agit davantage, dans bien des cas, de mesures permettant des économies financières, donc des réductions des coûts.

Le Distributeur devrait avoir au moins l’objectif à court terme (d’ici 2005) de réduire de 10 % les émissions de GES et la consommation de ses véhicules. Les mesures financièrement les plus rentables pourraient financer, au moins en grande partie, celles qui le sont moins. Donc nous ne prévoyons pas de réduction des budgets, mais l’atteinte d’objectifs environnementaux ambitieux à coût nul.

Le Distributeur pourrait s’inspirer des mesures prises, notamment, par le ministère de l’Environnement du Québec ainsi que par le ministère des Transports du Québec auprès de leurs propres flottes de véhicules.

Avec un coût annuel de carburant diesel et d’essence d’environ 5 millions de dollars (HQD-10, Doc. 7, p. 13 de 28, réponse à une question du GRAME), le GRAME prévoit que le Distributeur pourrait économiser, avec les mesures les plus rentables, environ 400 000$ bruts, et près de 300 000$ nets (en soustrayant le coût des mesures).
 La réduction des émissions de gaz à effet de serre pourrait être de l’ordre de 1700 tonnes, sans compter l’effet d’entraînement auprès des autres gestionnaires de flotte.

Les réseaux autonomes et ses centrales thermiques
De plus, le GRAME considère qu’une attention particulière doit être portée à la gestion des réseaux autonomes, lesquels, même s’ils ne représentent qu’une faible partie de l’énergie produite, génèrent des impacts environnementaux et des coûts financiers proportionnellement élevés relativement au réseau principal.

Ces coûts financiers et environnementaux justifient, pour le territoire des réseaux autonomes, des efforts draconiens de gestion de la demande et la poursuite des efforts visant à accroître l’efficacité des centrales thermiques de production.

Le GRAME note que les émissions de GES des centrales thermiques du Distributeur ont été respectivement de :

· 256 195 tonnes en 1990;

· 279 468 tonnes en 2000;

· et 248 245 tonnes en 2001. (HQD-10, Doc. 7, p. 14 de 28, réponse à une question du GRAME).

Nous saluons la baisse des émissions, tout en rappelant que le plan d’approvisionnement 2002-2011 d’HQD prévoît, au cours des prochaines années, une hausse significative de la production et des émissions pour les centrales thermiques des réseaux autonomes (dossier R-3470-2001).

Avec un coût de carburant diesel et de mazout d’environ 11 millions de dollars annuellement (HQD-10, Doc. 7, p. 13 de 28, réponse à une question du GRAME), le GRAME prévoit que le Distributeur pourrait économiser, de manière rentable avec des mesures additionnelles, au moins 5 % de ses besoins en carburant, ce qui représenterait une baisse de plus de 10 000 tonnes des émissions de GES. 

Chapitre 6 : Les revenus requis

« 19. Compte tenu des coûts de la fourniture et des frais découlant du service de transport, des dépenses projetées et du rendement sur la base de tarification, les revenus requis pour assumer les services de distribution d’électricité, pour l’année témoin 2002-2003, sont de l’ordre de 8 747 M$, (…). » (Requête, p. 5)

Les revenus requis pour l’année témoin apparaissent raisonnables mais sous-estiment probablement certains besoins, dont les coûts mentionnés au chapitre précédent, ainsi que 

« la juste valeur des actifs requis en tenant compte des coûts d’adaptation aux conséquences présentes et futures des changements et des aléas climatiques (…). » (Hennekens, 2003, GRAME-2, Doc. 2, p. )

Nous croyons que la tarification devrait être ajustée afin d’obtenir les revenus requis.

Chapitre 7 : La méthode de répartition du coût de service par catégorie de consommateurs

« 20. Le Distributeur soumet à l’approbation de la Régie une méthode de répartition du coût du service par catégorie de consommateurs (…). »
Concernant la méthode de répartition du coût de service par catégorie de consommateur, le GRAME adhère aux conclusions de son expert, qui affirme :

· « La méthode de répartition semble convenir et n’est pas en contradiction avec les principes de base du mémoire. » (Hennekens, 2003, GRAME-2, doc. 2)
Conclusion

Pour toutes ces raisons, et dans une perspective de développement durable, le GRAME recommande à la Régie de : 

RECONNAÎTRE, en incluant les réserves mentionnées, les principes généraux allégués aux paragraphes 11 et 12 de la requête, ainsi que les principes réglementaires, les méthodologies d’évaluation et les conventions comptables qui ont été utilisés par le Distributeur pour les fins de la présente demande;

RECONNAÎTRE comme prudemment acquis et utiles pour l’exploitation du réseau de distribution d’électricité les immobilisations mises en exploitation au cours de l’année 2002 et, lorsqu’elles seront autorisées, celles mises en exploitation à compter du 1er janvier jusqu’au 31 mars 2003;

ÉTABLIR la base de tarification du Distributeur pour l’année témoin 2002-2003 en tenant compte, notamment, de la juste valeur des actifs qu’elle estime prudemment acquis et utiles pour l’exploitation du réseau de distribution d’électricité ou qui sont réputés l’être en vertu de la Loi;

APPROUVER pour le Distributeur une structure du capital présumée comportant 61,5% de capitaux empruntés et 38,5% de capitaux propres;

PERMETTRE un taux de rendement cible de 9,917% sur la base de tarification du Distributeur qui tiendra compte d’un rendement autorisé de 10,6% sur les capitaux propres, le taux pourrait éventuellement varier entre un taux minimum et un taux maximum, en fonction du degré de flexibilité tarifaire qui sera éventuellement adopté dans la phase 2 de la présente cause;

PERMETTRE, avec les réserves mentionnées, l’utilisation d’un coût du capital prospectif pour le Distributeur de 7,9% pour l’année témoin 2002-2003;

RECONNAÎTRE, avec les réserves mentionnées, les montants globaux des dépenses jugées nécessaires pour assumer le coût de la prestation du service pour l’année témoin 2002-2003;

APPROUVER les revenus requis du Distributeur pour l’année témoin 2002-2003;

APPROUVER la méthode de répartition des coûts par catégorie de consommateurs proposée pour l’année témoin 2002-2003 et subséquemment.
Liste des pièces 

R-3492 Phase 1

	Titre
	Pièce

	Questions du GRAME au Distributeur
	GRAME-1 Doc. 1

	Preuve du GRAME
	GRAME-2 Doc. 1

	Témoignage écrit de M. Yves Hennekens (YHC Environnement)
	GRAME-2 Doc. 2

	Curriculum Vitea de M. Hennekens
	GRAME-2 Doc. 3

	YHC Environnement
	GRAME-2 Doc. 4


Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME)





Bureau centre-ville : 315, boul. René-Lévesque Est, Bureau 003 		         Tél. :     (514) 874-0008


   Montréal, Qc, H2X 3P3				         Téléc. : (514) 874-0004


Bureau Lachine : 	   800, rue Sherbrooke, Bureau 213			         Tél. :     (514) 634-7205


   Montréal, arrondissement Lachine, Qc, H8S 1H2	         Téléc. : (514) 634-7204


Site Web : http://www.grame.qc.ca				             Courriel : grame@videotron.ca








� Demande relative à la détermination du coût du service du Distributeur et à la modification des tarifs d’électricité (Phase 1), déposée par HQD, R-3492-2002, Requête, p. 2.


� Commission des Nations Unies sur l’environnement et le développement (1988). Notre avenir à tous. Éditions du Fleuve, Montréal, 454 p.


� Dansereau, P. et J.-P. Drapeau (1995). Déclaration de principes pour une politique énergétique qui respecte le concept du développement durable. Mémoire pour le Débat national sur l’énergie, Union pour le développement durable, Québec, 5 p.


   Dansereau, P. et J.-P. Drapeau (1998). « La seule option: une politique énergétique axée sur le développement durable ». In: Gendron, C. et J.-G. Vaillancourt (1998) L’énergie au Québec. Quels sont nos choix? Éditions Écosociété, Montréal, pp. 171-174. 


� Gouvernement du Canada (2002) Plan d’action pour la mise en œuvre du Protocole de Kyoto.


� Energy Argus Monthly, “EU says yes to emissions trading”, vol. I, January 2002.


� En 2001, selon HQ. Rapport de performance environnementale, 2002.


� Il est à noter que gouvernement fédéral à changer l’appellation et parle maintenant de l’assurance-emploi.
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